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RAPPORT 

AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

OBJET : RECONDUCTION DU DISPOSITIF PASSERELLE 

 

 

 

  Le dispositif passerelle vers l’école maternelle mis en place sur le 

quartier de Borny, en partenariat avec le Centre Communal d’Action Sociale et 

l’Inspection Académique, permet d’accueillir des enfants de deux ans grâce à 

un accueil différent répondant à leurs besoins spécifiques.  Ce dispositif les 

aide à s’adapter progressivement à la vie en collectivité pour les conduire à une 

intégration scolaire réussie. 

 

  Le bilan positif établi par le comité de pilotage qui a permis la prise en 

charge de 784 enfants depuis 2003 conduit à proposer la reconduction de la 

convention cadre pour l’organisation et le fonctionnement du dispositif pour un 

an. 

 

  En raison de la baisse constatée des effectifs des enfants âgés de 

deux ans, l’année  2009-2010 sera mise à profit pour expérimenter de nouvelles 

modalités de fonctionnement afin d’optimiser le dispositif passerelle. 

 

  L’implication  financière de la Ville s’élève au coût salarial d’une 

ATSEM, soit 22 115 !. 

 

   

  La motion suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal. 
 



 

       MOTION 

 

OBJET : RECONDUCTION DU DISPOSITIF PASSERELLE 

 

 

  

Le Conseil Municipal, 

Les Commissions compétentes entendues, 

 

VU la décision des Conseils Municipaux du 31 Octobre 2002 et 30 Octobre 

2003 ;  

 

VU le bilan positif du dispositif qui a permis la prise en charge de 784 enfants 

depuis 2003 ; 

 

DECIDE : 

 

. de renouveler le dispositif passerelle sur le quartier de Borny pour une durée 

d’un an 

 

DE RECONDUIRE la mise à disposition d’une ATSEM pour un coût salarial 

estimé à 22 115 ! 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

établie en partenariat avec l’Education Nationale et le Centre Communal 

d’Action Sociale. 

 

 Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 

 

 

 

        POUR LE MAIRE, 

             L’ADJOINT DELEGUE : 

 

 

        Danielle BORI 










